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Description

[0001] La présente invention concerne une installa-
tion de nettoyage d'objets divers, tels que des pistolets
de peinture, au moyen d'un fluide de nettoyage, tel qu'un
solvant, devant faire l'objet d'un retraitement.
[0002] Elle concerne plus particulièrement des instal-
lations de nettoyage de pistolets de pulvérisation action-
nés à la main et utilisés pour peindre des véhicules dans
les ateliers de réparation.
[0003] Cette installation est du type comprenant au
moins une enceinte de nettoyage, fermée au moyen
d'un organe obturateur, et à l'intérieur de laquelle sont
disposés les objets à nettoyer, au moins un fût de fluide
de nettoyage faisant office de réservoir de stockage du
fluide de nettoyage, ce fût étant relié, de manière dé-
connectable, à ladite enceinte de nettoyage et éventuel-
lement à une réserve de fluide de nettoyage dite réserve
de rinçage pour assurer au moins l'alimentation en flui-
de de nettoyage de ladite enceinte et éventuellement
de la réserve de rinçage et/ou la récupération du fluide
de nettoyage usagé de l'enceinte.
[0004] Une telle installation est notamment décrite
dans le brevet EP-A-0.443.421. Cette installation com-
porte un système à air pressurisé prévu pour pulvériser
des solvants au moyen d'air pressurisé sur et dans le
pistolet de vaporisation à travers des buses de manière
à assurer un nettoyage automatique du pistolet de pul-
vérisation. Une telle installation se caractérise par l'ab-
sence d'un dispositif de pompage de liquide. Cette ins-
tallation est prévue pour permettre le nettoyage des pis-
tolets de pulvérisation pendant une certaine période de
temps avec du solvant usagé et pendant une autre pé-
riode de temps avec du solvant propre.
[0005] Les opérations de nettoyage réalisées
aujourd'hui avec de telles installations ne donnent sa-
tisfaction ni au fabricant de solvant, ni par exemple aux
carrossiers utilisateurs de telles installations de nettoya-
ge. En effet, on constate aujourd'hui que les utilisateurs
de telles installations ont tendance à multiplier le nom-
bre de cycles de nettoyage réalisés au moyen d'un seul
fût de fluide de nettoyage. Ceci engendre à la fois une
qualité de nettoyage médiocre et une difficulté pour le
fabricant de retraiter ces solvants du fait que la qualité
d'un fût à un autre est loin d'être constante en fonction
de son origine. Il en résulte un coût des fluides de net-
toyage élevé du fait de la difficulté de les retraiter. Cet
inconvénient est lié à la conception de l'installation. En
effet, l'ensemble des composants de cette installation
concourt à une logique de programmation exclusive-
ment pneumatique, ce qui limite les possibilités de ré-
glage d'une telle installation. Il n'est en particulier pas
prévu de dispositif permettant de garantir une bonne uti-
lisation du solvant, notamment pour assurer la gestion
des déchets dans le cadre du respect des législations
sur l'environnement.
[0006] Un premier but de la présente invention est de
garantir une bonne utilisation du solvant en permettant

à l'utilisateur de mieux gérer la consommation de ces
solvants tout en offrant une efficacité de nettoyage iden-
tique à, voire meilleure que, celle des machines utilisées
jusqu'à maintenant.
[0007] Un autre but de la présente invention est d'as-
surer une traçabilité des fûts de solvant et de permettre
une maîtrise complète du cycle de vie d'un solvant par
les fabricants de solvant.
[0008] L'invention, à cet effet, a pour objet une instal-
lation de nettoyage d'objets divers, tels que des pistolets
de peinture, au moyen d'un fluide de nettoyage, tel qu'un
solvant, devant faire l'objet d'un retraitement, installa-
tion du type comprenant au moins une enceinte de net-
toyage, fermée au moyen d'un organe obturateur, et à
l'intérieur de laquelle sont disposés les objets à nettoyer,
au moins un fût de fluide de nettoyage faisant office de
réservoir de stockage du fluide de nettoyage, ce fût
étant relié, de manière déconnectable, à ladite enceinte
de nettoyage et éventuellement à une réserve de fluide
de nettoyage dite réserve de rinçage, pour assurer au
moins, l'alimentation en fluide de nettoyage de ladite en-
ceinte et éventuellement de la réserve de rinçage, et/ou
la récupération du fluide de nettoyage usagé de l'en-
ceinte de nettoyage, caractérisée en ce que l'installation
est équipée d'une unité de contrôle et de commande qui
pilote le fonctionnement de ladite installation à partir
d'au moins un signal dit maître d'autorisation de fonc-
tionnement dont l'émission est assujettie à une nouvelle
mise en place de fluide de nettoyage, et qui pilote l'arrêt
de ladite installation à partir d'au moins un signal dit maî-
tre d'interdiction de fonctionnement dont l'émission est
assujettie à la mesure et/ou au calcul de la valeur d'une
donnée caractéristique de la souillure du fluide de net-
toyage et à une valeur prédéterminée de cette même
donnée.
[0009] Selon une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, le signal maître d'autorisation de fonctionne-
ment est produit par au moins un capteur, tel qu'un cap-
teur de détection de la présence du fût de fluide de net-
toyage, un capteur de mesure du niveau de fluide de
nettoyage dans la réserve, un capteur de mesure du ni-
veau de fluide de nettoyage dans le fût de fluide de net-
toyage. Les valeurs de la donnée caractéristique de la
souillure du fluide de nettoyage sont quant à elles ex-
primées dans une unité ou dans une combinaison d'uni-
tés telles qu'un niveau de fluide, un nombre de cycles,
un temps de fonctionnement, chaque valeur de la don-
née pouvant être mesurée et/ou calculée en temps réel
et en continu par des moyens appropriés de ladite ins-
tallation et comparée à une valeur prédéterminée.
[0010] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'un exemple de réalisation, en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1a représente une vue en perspective d'en-
semble d'une installation conforme à l'invention en
position de fermeture ;
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la figure 1b représente une partie de l'installation de
la figure 1a, en position d'ouverture ;

la figure 2 représente une vue éclatée des éléments
constitutifs de la partie de l'installation située en-
dessous de l'enceinte de nettoyage ;

la figure 3 représente un dispositif de lecture/écri-
ture incorporé à l'installation coopérant avec un
support de données installé dans le bouchon d'un
fût de stockage de fluide de nettoyage ;

la figure 4 représente une vue schématique partielle
d'un pistolet installé à l'intérieur de ladite enceinte
de nettoyage et

la figure 5 représente une vue schématique partielle
des différents circuits de lavage et de rinçage d'une
installation.

[0011] L'installation de nettoyage comporte, à titre
d'exemple de réalisation, un bâti 1 en forme de colonne
délimitant une enceinte 2 à l'intérieur de laquelle peut
être installé un fût 3 de stockage de fluide de nettoyage.
Ce bâti 1 incorpore en outre l'ensemble des éléments
nécessaires au fonctionnement de l'installation. Ces
éléments seront décrits ci-après.
[0012] Ce bâti 1 est fermé dans sa partie haute par
une cuve constituant l'enceinte 4 de nettoyage de l'ins-
tallation. Cette enceinte 4 est elle-même fermée au
moyen d'un organe obturateur 5 de type capot constitué
d'un ou plusieurs éléments. Dans l'exemple représenté
aux figures 1a et 1b, l'organe obturateur 5 est constitué
de deux éléments de fermeture pivotant autour des
bords latéraux de la cuve. Ces éléments de fermeture,
en position fermée de l'enceinte 4, sont assemblés de
manière jointive et coopèrent avec un support 6 station-
naire pourvu d'un orifice traversant permettant le rac-
cordement d'un conduit 7 d'échappement des vapeurs
nocives de solvant avec l'intérieur de l'enceinte 4 de net-
toyage. Cette enceinte 4 de nettoyage présente, dans
sa face formant fond une ouverture permettant la vidan-
ge de son contenu dans le fût 3 de stockage de fluide
raccordé à ladite enceinte par des moyens de liaison
appropriés.
[0013] Le bâti 1 comporte, sur sa face avant, une por-
te 8 permettant l'introduction du fût 3 de fluide de net-
toyage à l'intérieur de l'enceinte 2 délimitée par le bâti
1 de l'installation. Des éléments de roulement 9 peuvent
être prévus dans la face formant fond de ce dit bâti 1
pour faciliter l'introduction et la manipulation du fût 3 lors
de son introduction ou de son extraction dudit bâti 1.
L'un des flancs (flanc de gauche du bâti 1 dans la figure
2) dudit bâti comporte également un boîtier 10 à l'inté-
rieur duquel est disposé un dispositif 15 de lecture/écri-
ture d'un support de données 16 qui sera décrit ci-après.
Ce boîtier 10 est dans ce cas équipé d'un volet rabatta-
ble 19 permettant l'accès audit dispositif de lecture/écri-

ture 15 par l'extérieur du bâti 1. La cavité ainsi délimitée
par ledit boîtier 10 sert également à la réception d'un
support de données 16 couplé à l'un des éléments du
fût 3 de stockage de fluide de nettoyage. Dans certains
modes de réalisation de l'invention, ce boîtier 10 est
omis. Le dispositif de lecture/écriture 15, disposé dans
le boîtier 10, est relié par un câblage approprié à une
unité de contrôle et de commande (non représentée) de
ladite installation. Cette unité de contrôle et de comman-
de, disposée à l'intérieur de l'enceinte 2, inclut par
exemple un microcontrôleur intégrant une logique de
programmation informatique et l'intelligence électroni-
que associée. Cette logique permet, en outre, une très
grande souplesse de fonctionnement et une flexibilité
totale dans la définition des paramètres de nettoyage,
notamment dans le séquencement ou la combinaison
des temps de lavage et de rinçage comme de toute
autre option liée aux conditions nouvelles d'utilisation
vers lesquelles la machine pourrait évoluer (remplissa-
ge d'une autre réserve, séchage, etc.) et dans les limites
fixées par l'unité de contrôle et de commande, notam-
ment par le nombre d'entrées/sorties prédéfini.
[0014] L'unité de contrôle et de commande est elle-
même équipée d'un câblage approprié pour la relier no-
tamment à des interfaces mécaniques, électroniques,
hydrauliques, pneumatiques qui seront décrites ci-
après.
[0015] Il est encore prévu, sur la face externe dudit
bâti 1, un clavier de commande 21 comportant au moins
un bouton marche/arrêt et éventuellement un afficheur
à cristaux liquides ou à LED pour afficher par exemple
le nombre de cycles de fonctionnement exécutés par
l'installation. Enfin, le bâti 1 comporte éventuellement,
à l'intérieur de son enceinte 2, une seconde cuve cons-
tituant une réserve 11 de fluide de nettoyage dite réser-
ve de rinçage.
[0016] L'unité de contrôle et de commande est reliée
en sortie à des interfaces mécaniques, électroniques,
hydrauliques ou pneumatiques et à éventuellement au
moins un actionneur, ces interfaces et éventuellement
le ou les actionneurs assurant l'alimentation en fluide de
nettoyage d'un ou plusieurs circuits utilisés pendant un
cycle de fonctionnement de l'installation, chaque cycle
de fonctionnement comportant généralement au moins
une opération de lavage et une opération de rinçage.
L'actionneur peut être supprimé dans le cas d'un systè-
me d'alimentation en fluide de nettoyage de l'enceinte
4 de nettoyage de type Venturi. En conséquence, bien
que dans l'exemple décrit ci-après, il soit décrit une ins-
tallation équipée d'un actionneur, tel qu'une pompe, les
explications s'appliqueraient de la même manière à un
système Venturi.
[0017] Les pompes, disposées à l'intérieur de l'en-
ceinte 2 délimitée par le bâti 1, peuvent être en nombre
variable. Dans l'exemple décrit ci-après, conforme à ce-
lui représenté à la figure 5, l'installation comporte trois
pompes P1, P2, P3. Ainsi, l'installation comporte au
moins un circuit de lavage 12 en boucle fermée établi
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entre le fût 3 de stockage de fluide de nettoyage et l'en-
ceinte 4 de nettoyage, un second circuit de lavage 13,
dit circuit de rinçage, établi entre une réserve 11 de flui-
de de rinçage et l'enceinte 4 de nettoyage, l'alimentation
en fluide de nettoyage de la réserve 11 de rinçage s'ef-
fectuant manuellement ou par l'intermédiaire d'un circuit
dit de remplissage 14, ce circuit 14 reliant le fût 3 de
stockage de fluide de nettoyage et ladite réserve 11.
Ainsi, comme le montre la figure 5, les circuits 12, 13,
14, qui peuvent être communs sur une partie de leur
longueur (12 et 13 dans la figure 5), sont constitués cha-
cun d'une pompe installée sur ledit circuit, cette pompe
étant reliée à une source d'air comprimé au moyen d'un
circuit d'alimentation en air à débit en air contrôlé au
moyen d'une électrovanne dont l'ouverture-fermeture
est commandée par un signal de l'unité de contrôle et
de commande. Ainsi, la pompe P1 du circuit de rinçage
13 est alimentée en air à travers l'électrovanne EV1
jouant le rôle d'interface et commandée en fonctionne-
ment par l'unité de contrôle et de commande. La pompe
P2 du circuit de lavage 12 est alimentée en air à travers
l'électrovanne EV2 tandis que la pompe P3 du circuit de
remplissage 14 est alimentée en air à travers l'électro-
vanne EV3.
[0018] Grâce à un tel montage, dans lequel les ac-
tionneurs, à savoir des électrovannes ou des relais se-
lon le type de pompe utilisé, sont disposés en amont
des pompes, le taux d'usure de ces actionneurs est li-
mité car il ne sont pas soumis à l'influence de liquides
corrosifs tels que les solvants. Les pompes les plus fré-
quemment utilisées sont des pompes à membranes. Si
l'on se place dans un environnement explosif, des pom-
pes à membranes pneumatiques seront préférées, les
actionneurs étant alors constitués par des électrovan-
nes autorisant ou non une alimentation en air comprimé.
L'alimentation en air comprimé s'effectue à une pres-
sion de l'ordre de 7 bars. Dans un environnement non
explosif, les pompes à membranes utilisées sont cou-
plées à des moteurs électriques et sont actionnées par
l'intermédiaire du pilotage de relais statiques qui cons-
tituent des interfaces. Une énergie exclusivement élec-
trique est alors utilisée supprimant toute nécessité d'une
source d'air comprimé.
[0019] Le fonctionnement de l'installation, et en parti-
culier l'alimentation en fluide de nettoyage de ces cir-
cuits, est piloté à partir de l'unité de contrôle et de com-
mande disposée à l'intérieur de l'enceinte 2 du bâti 1 de
l'installation. Cette unité pilote de fonctionnement de la-
dite installation à partir d'au moins un signal dit maître
d'autorisation de fonctionnement dont l'émission est as-
sujettie à une nouvelle mise en place du fluide de net-
toyage. Ce signal maître d'autorisation de fonctionne-
ment est produit par au moins un capteur tel qu'un cap-
teur de détection de la présence du fût de fluide de net-
toyage, un capteur de mesure du niveau du fluide de
nettoyage dans la réserve 11, un capteur de mesure du
niveau de fluide de nettoyage dans le fût 3 de fluide de
nettoyage. Dans l'exemple représenté, un capteur de

pression apte à détecter la présence du fût 3 de stoc-
kage de liquide de nettoyage dans l'enceinte 2 du bâti
1 est utilisé.
[0020] Cette unité du contrôle et de commande pilote
également l'arrêt de ladite installation à partir d'au moins
un signal dit maître d'interdiction de fonctionnement
dont l'émission est assujettie à la mesure et au calcul
de la valeur d'une donnée caractéristique de la souillure
du fluide de nettoyage et à une valeur prédéterminée
de cette même donnée. Les valeurs de la donnée ca-
ractéristique de la souillure du fluide de nettoyage sont
exprimées dans une unité ou une combinaison d'unités
telles qu'un niveau de fluide, un nombre de cycles, un
temps de fonctionnement. Chaque valeur de la donnée
peut être mesurée et/ou calculée en temps réel et en
continu par des moyens appropriés de ladite installation
et comparée à une valeur prédéterminée. Dans l'exem-
ple décrit ci-dessous, la donnée caractéristique de la
souillure du fluide de nettoyage sera exprimée en nom-
bre de cycles de fonctionnement de l'installation encore
appelé cycles de nettoyage. Cette donnée sera mesu-
rée au moyen d'un compteur s'incrémentant après cha-
que cycle de nettoyage de manière telle que lorsqu'il
atteint une valeur prédéterminée de cycles, il arrête
l'installation. Il peut être également prévu, dans des ver-
sions plus simples de l'installation, que la donnée soit
mesurée par un capteur tel, par exemple, qu'un capteur
de mesure du niveau de fluide de nettoyage dans la ré-
serve 11 de rinçage qui, lorsqu'il détecte une valeur de
niveau de fluide de nettoyage prédéterminée dans la ré-
serve 11, émet un signal qui entraîne l'arrêt de ladite
installation. Une fois ce signal d'arrêt émis, il faudra pro-
céder obligatoirement à une nouvelle mise en place de
fluide de nettoyage. Cette nouvelle mise en place se tra-
duira dans le cas le plus simple par le remplacement du
fût 3 de stockage du fluide de nettoyage de manière à
procéder au remplissage de la réserve de rinçage 11
avec un nouveau fluide de nettoyage et à procéder aux
opérations de lavage et de rinçage avec un fluide de
nettoyage propre. Un tel système est toutefois jugé par
certain insuffisamment coercitif à l'égard de l'utilisateur.
En effet, l'utilisateur peut réutiliser le même fût pour pro-
céder à de nouvelles opérations de nettoyage. Dans ce
cas, le solvant, récupéré à l'issue de ces nouvelles opé-
rations de lavage et de rinçage, sera particulièrement
souillé.
[0021] Pour empêcher de tels comportements de la
part de l'utilisateur et favoriser l'inviolabilité du solvant,
on peut asservir le fonctionnement de l'installation à l'in-
térieur de la plage de temps comprise entre l'émission
desdits signaux maîtres d'autorisation de fonctionne-
ment et d'interdiction de fonctionnement à la réception
d'au moins une donnée extraite par le dispositif de lec-
ture/écriture 15 d'un support de données 16, tel qu'une
étiquette électronique ou une carte à puce, couplé au
fût 3 de stockage du fluide de nettoyage. Cette donnée
caractéristique de la souillure du fluide de nettoyage est
remise à jour après chaque déclenchement de cycle de
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fonctionnement de l'installation pour empêcher, au-delà
d'un nombre de cycles de fonctionnement prédétermi-
né, la remise en fonctionnement de l'installation. Cette
remise en fonctionnement ne peut s'effectuer qu'après
nouvelle mise en place de fluide de nettoyage et rem-
placement du support de données dont le crédit est
épuisé par un nouveau support de données. Un tel
exemple de réalisation de l'invention est décrit à la figure
3. Dans ce cas, le support de données 16, intégré ou
couplé mécaniquement à l'un des éléments constitutifs
(bouchon 17 ou corps) du fût 3 de stockage du fluide de
nettoyage et éventuellement monté de manière amovi-
ble sur ce dernier, est une étiquette électronique ou une
carte à puce passive à mémoire évolutive. Les échan-
ges de données entre le dispositif de lecture/écriture 15
et le support de données placés ou non en contact per-
mettent la transmission d'un flux d'information bidirec-
tionnel. Dans l'exemple représenté à la figure 3, ce sup-
port de données 16 est une puce intégrée dans le bou-
chon 17 du fût 3 de stockage du fluide de nettoyage.
Après ouverture du fût 3 de stockage du fluide de net-
toyage, ce bouchon 17 est placé en contact avec le dis-
positif de lecture/écriture 15 pour permettre la lecture
des données dudit support de données 16.
[0022] Ce support de données inclut des données
écrites par l'installation et/ou des données reprogram-
mables et/ou des données résidentes écrites par le fa-
bricant du solvant. A titre d'exemple, le contenu de la
puce peut être le suivant:

ligne 1 : le numéro de lot pour identifier la nature du
solvant,
ligne 2 : marque du client (réseau de marque du
constructeur automobile utilisant le solvant),
ligne 3 : le numéro de la machine, de manière à per-
mettre l'identification de l'utilisateur,
ligne 4 : la date de la machine correspondant à sa
date de première mise en circulation,
ligne 5 : la date de début d'un premier cycle de fonc-
tionnement,
ligne 6 : la date de fin correspondant à la fin du der-
nier cycle de fonctionnement,
ligne 7 : le nombre de lavages pour limiter les cycles
de fonctionnement pouvant être mis en oeuvre par
la machine et
ligne 8 : le nombre total d'incidents détectés,
ligne 9 : l'historique codé des incidents successifs
survenus.

[0023] Les lignes 1, 2 et 7 sont des données écrites
sur la puce par le fabricant et les lignes 3, 4, 5, 6, 8 et
9 sont des données écrites sur la puce par la machine.
La ligne 7 est une donnée reprogrammable. La ligne 3
est une donnée résidente dans la machine pour son
identification. La ligne 9 est constituée de données co-
difiées pour contrôler et signaler soit des actions non
conformes à une utilisation normale de la machine, tel-
les que l'ouverture de l'organe obturateur 5 pendant un

cycle de fonctionnement, l'enlèvement du fût 3 de stoc-
kage pendant un cycle soit pour signaler des pannes.
Dans ce cas, le fabricant de solvant doit disposer d'un
système informatique de lecture et d'écriture des puces
électroniques pour charger les données de fichiers
préétablis et pour collecter les informations stockées
afin de les analyser. Ces informations doivent permettre
au fabricant de solvant de procéder à un retraitement
rapide et fiable dudit solvant, ceci a un coût moindre.
[0024] Pour renforcer la fiabilité de l'installation, la
donnée, extraite d'un support de données 16 par le dis-
positif de lecture/écriture 15 intégré à l'unité de contrôle
et de commande, est couplée à une donnée d'identifi-
cation du support de données 16, c'est-à-dire de la carte
à puce, pour empêcher la substitution d'un support de
données 16 par un autre support de données tant que
le nombre de cycles de lavage prédéterminé n'est pas
atteint. De ce fait, lorsque l'utilisateur a mis en place un
fût 3 de stockage de liquide de nettoyage dans l'instal-
lation, s'il décide par la suite de remplacer ce fût 3 par
un autre fût, il ne pourra le faire qu'à partir du moment
où le crédit du support de données 16 aura été complè-
tement épuisé. Comme cela a été précisé ci-dessus
dans le contenu de la puce, il peut être prévu des cap-
teurs pour préciser au fabricant de solvant les incidents
rencontrés au cours d'un certain nombre de cycles de
fonctionnement. Dans ce cas, les signaux de capteurs,
tels qu'un capteur de présence du fût de stockage du
fluide de nettoyage, un capteur de présence du support
de données, un capteur d'ouverture de l'organe obtura-
teur 5 pendant un cycle de fonctionnement, reliés à l'uni-
té de contrôle et de commande sont reçus par ladite uni-
té puis transmis et mémorisés dans ledit support de don-
nées 16 par l'intermédiaire du dispositif de lecture/écri-
ture 15 de manière à identifier tout incident au cours de
la période d'utilisation correspondant au nombre de cy-
cles de fonctionnement prédéterminé. Ainsi, le fabricant
de solvant pourra remarquer si l'utilisateur a tenté, pen-
dant un nombre de cycles de fonctionnement prédéter-
miné, de remplacer le support de données 16 par un
autre support de données.
[0025] Lorsque le nombre de cycles de fonctionne-
ment prédéterminé pour le contenu d'un fût 3 de stoc-
kage de fluide de nettoyage est atteint, l'utilisateur doit
alors procéder à l'ouverture d'un nouveau fût, au rem-
placement de l'ancien fût par le nouveau fût et à la mise
en place d'un nouveau support de données 16 en regard
du dispositif de lecture/écriture 15. Bien évidemment,
selon le type de dispositif de lecture/écriture, il sera ou
non nécessaire d'établir un contact entre le support de
données et le dispositif de lecture/écriture. Des dispo-
sitifs de lecture/écriture plus onéreux que ceux à contact
permettent de réaliser une lecture et une écriture à dis-
tance entre le support de données et le dispositif de lec-
ture/écriture. Il peut être également prévu que le dispo-
sitif de lecture/écriture 15 de l'installation soit disposé à
l'intérieur de l'enceinte 2 délimitée par le bâti 1 de ma-
nière à empêcher, au cours du fonctionnement de l'ins-
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tallation, toute perte ou dégradation du bouchon du fût
3 lorsque la puce 16 est intégrée dans le bouchon 17
du fût 3 de stockage du fluide de nettoyage.
[0026] Lorsqu'un cycle de fonctionnement est autori-
sé, l'unité de contrôle et de commande commande les
temps de lavage, de rinçage et éventuellement le volu-
me de la réserve 11 de rinçage qui sont préprogrammés
dans ladite unité de contrôle et de commande et/ou four-
nis par le support de données 16. Lorsque ces données
sont contenues dans le support de données, il est pos-
sible, pour chaque fût 3 de stockage de fluide de net-
toyage, d'adapter les temps de lavage et de rinçage. Il
est également possible d'adapter les temps de lavage
et de rinçage pour chaque cycle de fonctionnement de
manière à assurer une efficacité maximale du lavage.
Ainsi, lorsque chaque cycle de fonctionnement se dé-
compose en un temps de lavage et un temps de rinçage,
le temps de rinçage croît en correspondance avec le
nombre de cycles de fonctionnement exécutés à comp-
ter de l'émission du signal maître d'autorisation de fonc-
tionnement de la machine. De cette façon, du fait que
le fluide de nettoyage est particulièrement souillé au
bout d'un certain nombre de cycles de fonctionnement,
on maintient la même efficacité de lavage en augmen-
tant le temps de rinçage avec un fluide propre.
[0027] L'enceinte de nettoyage, telle que représentée
à la figure 3, est équipée quant à elle de buses 18 de
nettoyage et/ou de rinçage disposées en sortie des cir-
cuits de nettoyage et/ou de rinçage. Dans le cas où ces
circuits sont communs en sortie, les buses de nettoyage
et de rinçage sont identiques. Ces buses 18 peuvent
comporter une partie aspersion et une partie circulation.
Certaines buses (au moins une) sont montées à pivote-
ment sur un support de manière à pouvoir occuper une
première position sensiblement verticale en l'absence
d'objets 20 à nettoyer à l'intérieur de ladite enceinte 4
de nettoyage et une position inclinée lorsque les objets
à nettoyer, tels que des pistolets 20 à peinture, sont in-
troduits sur ladite buse par leur canon. Cette position
inclinée des buses, telle que représentée à la figure 4,
est obtenue grâce à un plan incliné de support des pis-
tolets. Une fois les pistolets enlevés, les buses sont rap-
pelées dans leur position verticale par un moyen élas-
tique de rappel. Les buses sont disposées de manière
en soi connue à l'intérieur de l'enceinte de nettoyage de
telle sorte qu'elles garantissent une alimentation en flui-
de de nettoyage au point de circulation pour assurer un
nettoyage de l'intérieur du pistolet et au point d'asper-
sion pour permettre l'aspersion en fluide de nettoyage
des accessoires, tels que bols, couvercle, extérieur du
pistolet et crépine.
[0028] Le fonctionnement d'une telle installation va
maintenant être décrit à partir de la figure 5.
[0029] Un fût 3 de stockage de fluide de nettoyage est
placé à l'intérieur de l'enceinte 2 du bâti 1. Cette action
est détectée par un capteur de présence de fût C1. Ce
capteur C1 génère l'émission d'un signal maître d'auto-
risation de fonctionnement de l'installation. Ce signal

déclenche notamment le remplissage de la réserve de
rinçage 11 par actionnement de la pompe P3 lié à
l'ouverture de l'électrovanne EV3 lors de la phase pré-
liminaire, dite d'initialisation, aux cycles de nettoyage et
dont la confirmation est assujettie à l'atteinte d'un niveau
suffisant dans la réserve. Cette action est détectée par
un capteur de niveau de réserve C2. Ce capteur génère
l'émission d'un second signal. Le bouchon 17 du fût 3
incorporant une puce 16 est placé en contact avec le
dispositif de lecture/écriture 15 de l'installation. Ce po-
sitionnement de la puce 16 entraîne l'émission, par un
capteur de positionnement de puce C3, d'un troisième
signal dit esclave en direction de l'unité de contrôle et
de commande qui commence alors la lecture et l'écriture
du support de données 16. Il est à noter que le fonction-
nement de l'installation peut être piloté, à l'intérieur de
la plage de temps comprise entre l'émission desdits si-
gnaux maîtres d'autorisation de fonctionnement et d'in-
terdiction de fonctionnement, par des signaux de com-
mande ou d'arrêt dits esclaves, lesdits signaux étant
produits par des capteurs, tels qu'un capteur de détec-
tion C4 de l'ouverture de l'organe obturateur de l'encein-
te de nettoyage. On entend par signal de commande
esclave un signal dont l'émission n'aura d'effet sur l'ins-
tallation qu'à partir du moment où il sera émis dans l'in-
tervalle [signal maître d'autorisation de fonctionnement
- signal maître d'interdiction de fonctionnement]. Dès
qu'une donnée relative par exemple au nombre de cy-
cles de fonctionnement autorisé est extraite du support
de données 16 par le dispositif de lecture/écriture 15 et
que la valeur N de cette donnée n'est pas égale à la
valeur prédéterminée, la pompe P2 est actionnée pen-
dant un temps de lavage prédéterminé puis la pompe
P1 est actionnée pendant un temps de rinçage prédé-
terminé. Tout le fluide de nettoyage introduit dans l'en-
ceinte de nettoyage 4 est récupéré dans le fût 3. Il est
à noter qu'une électrovanne supplémentaire, raccordée
au circuit de buses, pourrait être utilisée au séchage
desdits objets en alimentant lesdites buses de l'enceinte
de nettoyage 4 uniquement en air comprimé. Lorsque
le cycle de fonctionnement ou de lavage, qui dure au
moins trois minutes, est terminé, une donnée corres-
pondant à la nouvelle valeur de cycles de fonctionne-
ment exécutables (par exemple N-1) est écrite dans le
support de données 16 par le dispositif de lecture/écri-
ture 15. Puis les mêmes opérations que celles décrites
ci-dessus se reproduisent jusqu'à épuisement du crédit
du support de données correspondant par exemple à
une valeur prédéterminée de ladite donnée. Lorsque
cette valeur prédéterminée est atteinte, un signal maître
d'interdiction de fonctionnement est émis. L'utilisateur
doit alors procéder au remplacement du fût 3 de stoc-
kage de fluide de nettoyage et au remplacement du sup-
port de données par le support de données équipant le
nouveau fût 3. Comme l'utilisateur est obligé d'ouvrir un
nouveau fût pour accéder à un nouveau support de don-
nées, il a tout intérêt à utiliser le contenu de ce nouveau
fût.
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Revendications

1. Installation de nettoyage d'objets divers, tels que
des pistolets de peinture, au moyen d'un fluide de
nettoyage, tel qu'un solvant, devant faire l'objet d'un
retraitement, installation du type comprenant au
moins une enceinte de nettoyage (4), fermée au
moyen d'un organe obturateur, et à l'intérieur de la-
quelle sont disposés les objets à nettoyer, au moins
un fût (3) de fluide de nettoyage faisant office de
réservoir de stockage du fluide de nettoyage, ce fût
(3) étant relié, de manière déconnectable, à ladite
enceinte de nettoyage (4) et éventuellement à une
réserve (11) de fluide de nettoyage dite réserve de
rinçage pour assurer au moins l'alimentation en flui-
de de nettoyage de ladite enceinte (4) et éventuel-
lement de la réserve de rinçage (11) et/ou la récu-
pération du fluide de nettoyage usagé de l'enceinte
de nettoyage (4),
caractérisée en ce que l'installation est équipée
d'une unité de contrôle et de commande (16) qui
pilote le fonctionnement de ladite installation à partir
d'au moins un signal dit maître d'autorisation de
fonctionnement dont l'émission est assujettie à une
nouvelle mise en place de fluide de nettoyage (3),
et qui pilote l'arrêt de ladite installation à partir d'au
moins un signal dit maître d'interdiction de fonction-
nement dont l'émission est assujettie à la mesure
et/ou au calcul de la valeur d'une donnée caracté-
ristique de la souillure du fluide de nettoyage et à
une valeur prédéterminée de cette même donnée.

2. Installation de nettoyage selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le signal maître d'autorisa-
tion de fonctionnement est produit par au moins un
capteur, tel qu'un capteur de détection de la présen-
ce du fût (3) de fluide de nettoyage, un capteur de
mesure du niveau de fluide de nettoyage dans la
réserve, un capteur de mesure du niveau de fluide
de nettoyage dans le fût de fluide de nettoyage.

3. Installation de nettoyage selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les valeurs de la donnée ca-
ractéristique de la souillure du fluide de nettoyage
sont exprimées dans une unité ou dans une com-
binaison d'unités telles qu'un niveau de fluide, un
nombre de cycles, un temps de fonctionnement,
chaque valeur de la donnée pouvant être mesurée
et/ou calculée en temps réel et en continu par des
moyens appropriés de ladite installation et compa-
rée à une valeur prédéterminée.

4. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 1 à 3,
caractérisée en ce que l'unité de contrôle et de com-
mande est reliée en sortie à des interfaces méca-
niques, électroniques, hydrauliques ou pneumati-
ques et à éventuellement au moins un actionneur,

ces interfaces et éventuellement le ou les action-
neurs assurant l'alimentation en fluide de nettoyage
d'un ou plusieurs circuits (12, 13) utilisés pendant
un cycle de fonctionnement de l'installation, chaque
cycle de fonctionnement comportant généralement
au moins une opération de lavage et une opération
de rinçage.

5. Installation de nettoyage selon la revendication 4,
caractérisée en ce que l'installation comporte au
moins un circuit de lavage (12) en boucle fermée
établi entre le fût (3) de stockage de fluide de net-
toyage et l'enceinte (4) de nettoyage, un second cir-
cuit de lavage (13), dit circuit de rinçage, établi entre
une réserve (11) de fluide de rinçage et l'enceinte
(4) de nettoyage, l'alimentation en fluide de nettoya-
ge de la réserve (11) de rinçage s'effectuant ma-
nuellement ou par l'intermédiaire d'un circuit (14) dit
de remplissage, ce circuit reliant le fût (3) de fluide
de nettoyage et ladite réserve (11).

6. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 4 ou 5,
caractérisée en ce que les circuits (13, 12, 14), qui
peuvent être communs sur une partie de leur lon-
gueur, sont constitués chacun d'une pompe (P1,
P2, P3) installée sur ledit circuit, cette pompe (P1,
P2, P3) étant reliée à une source d'air comprimé au
moyen d'un circuit d'alimentation en air à débit en
air contrôlé au moyen d'une électrovanne (EV1,
EV2, EV3) dont l'ouverture-fermeture est comman-
dée par un signal de l'unité de contrôle et de com-
mande.

7. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 1 à 6,
caractérisée en ce que le fonctionnement de l'ins-
tallation peut être piloté, à l'intérieur de la plage de
temps comprise entre l'émission desdits signaux
maîtres d'autorisation de fonctionnement et d'inter-
diction de fonctionnement, par des signaux de com-
mande ou d'arrêt dits esclaves, lesdits signaux
étant produits par des capteurs, tels qu'un capteur
de détection de l'ouverture de l'organe obturateur
(5) de l'enceinte de nettoyage (4).

8. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 1 à 6,
caractérisée en ce que le fonctionnement de l'ins-
tallation est asservi à l'intérieur de la plage de temps
comprise entre l'émission desdits signaux maître
d'autorisation de fonctionnement et d'interdiction de
fonctionnement, à la réception d'au moins une don-
née extraite par un dispositif de lecture/écriture (15)
d'un support de données (16), tel qu'une étiquette
électronique ou une carte à puce, couplé au fût de
stockage du fluide de nettoyage, cette donnée ca-
ractéristique de la souillure du fluide de nettoyage
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étant remise à jour après chaque déclenchement
de cycle de fonctionnement de l'installation pour
empêcher, au-delà d'un nombre de cycles de fonc-
tionnement prédéterminé, la remise en fonctionne-
ment de l'installation, cette remise en fonctionne-
ment ne pouvant s'effectuer qu'après nouvelle mise
en place de fluide de nettoyage et remplacement
du support de données (16) dont le crédit est épuisé
par un nouveau support de données.

9. Installation de nettoyage selon la revendication 8,
caractérisée en ce que ladite donnée, extraite d'un
support de données (16) par un dispositif de lecture/
écriture (15) intégré à l'unité de contrôle et de com-
mande, est couplée à une donnée d'identification
du support de données pour empêcher la substitu-
tion d'un support de données par un autre support
de données tant que le nombre de cycles de lavage
prédéterminé n'est pas atteint.

10. Installation de nettoyage selon la revendication 8,
caractérisée en ce que les signaux de capteurs, tels
qu'un capteur de présence du fût de stockage du
fluide de nettoyage, un capteur de présence du sup-
port de données, un capteur d'ouverture de l'organe
obturateur pendant un cycle de fonctionnement, re-
liés à l'unité de contrôle et de commande, sont re-
çus par ladite unité puis transmis et mémorisés
dans ledit support de données (16) par l'intermé-
diaire du dispositif de lecture/écriture (15), de ma-
nière à identifier tout incident au cours de la période
d'utilisation correspondant au nombre de cycles de
fonctionnement prédéterminé.

11. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 8 à 10,
caractérisée en ce que le support de données (16),
intégré ou couplé mécaniquement à l'un des élé-
ments constitutifs (bouchon (17) ou corps) du fût (3)
de stockage du fluide de nettoyage et éventuelle-
ment monté de manière amovible sur ce dernier, est
une étiquette électronique ou une carte à puce pas-
sive à mémoire évolutive, les échanges de données
entre le dispositif de lecture/écriture et le support
de données placés ou non en contact permettant la
transmission d'un flux d'information bidirectionnel.

12. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 8 à 11,
caractérisée en ce que le support de données (16)
inclut des données écrites par l'installation et/ou
des données reprogrammables et/ou des données
résidentes écrites par le fabricant du fluide de net-
toyage.

13. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 1 à 12,
caractérisée en ce que l'unité de contrôle et de com-

mande commande les temps de lavage, de rinçage
et éventuellement le volume de la réserve (11) de
rinçage qui sont préprogrammés dans ladite unité
et/ou fournis par le support de données (16).

14. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 1 à 13,
caractérisée en ce que chaque cycle de fonction-
nement se décompose en un temps de lavage et
un temps de rinçage, le temps de rinçage croissant
en correspondance avec le nombre de cycles de
fonctionnement exécutés à compter de l'émission
du signal maître d'autorisation de fonctionnement
de la machine.

15. Installation de nettoyage selon l'une des revendica-
tions 1 à 14,
caractérisée en ce que l'enceinte de nettoyage (4)
est équipée de buses (18) de nettoyage et/ou de
rinçage disposées en sortie des circuits de nettoya-
ge (12) et/ou de rinçage (13), au moins une buse
(18) étant montée à pivotement sur un support de
manière à pouvoir occuper une première position
sensiblement verticale en l'absence d'objets à net-
toyer à l'intérieur de ladite enceinte (4) de nettoyage
et une position inclinée lorsque les objets à net-
toyer, tels que des pistolets (20) à peinture, sont in-
troduits sur ladite buse par leur canon.

Patentansprüche

1. Einrichtung zum Reinigen verschiedener Gegen-
stände, etwa von Farbspritzpistolen, mittels einer
Reinigungsflüssigkeit, etwa eines Lösungsmittels,
die einer Aufbereitung zu unterziehen ist, umfas-
send wenigstens ein Reinigungsbehältnis (4), das
mittels eines Verschlußorgans verschlossen ist und
in dessen Innern die zu reinigenden Gegenstände
angeordnet werden, wenigstens ein Reinigungs-
flüssigkeitsgebinde (3), das als Aufbewahrungsbe-
hälter für die Reinigungsflüssigkeit dient, wobei die-
ses Gebinde (3) abtrennbar mit dem besagten Rei-
nigungsbehältnis (4) und gegebenenfalls mit einer
als Spülreserve bezeichneten Reinigungsflüssig-
keitsreserve (11) verbunden ist, um wenigstens die
Zuleitung von Reinigungsflüssigkeit zu dem besag-
ten Reinigungsbehältnis (4) und gegebenenfalls
zur Spülreserve (11) und/oder die Rückleitung der
gebrauchten Reinigungsflüssigkeit aus dem Reini-
gungsbehältnis (4) herbeizuführen, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Einrichtung mit einer Kon-
troll- und Steuereinheit (16) ausgerüstet ist, die den
Betrieb der besagten Einrichtung ausgehend von
wenigstens einem als Mastersignal für die Betriebs-
freigabe bezeichneten Signal steuert, dessen Aus-
gabe durch eine Neueinbringung von Reinigungs-
flüssigkeit (3) geregelt wird, und die das Abschalten
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der besagten Einrichtung ausgehend von wenig-
stens einem als Mastersignal für die Betriebssperre
bezeichneten Signal steuert, dessen Ausgabe
durch die Messung und/oder an die Berechnung
des Werts eines Kenndatums für die Verschmut-
zung der Reinigungsflüssigkeit und durch einen
vorbestimmten Wert ebendieses Kenndatums ge-
regelt wird.

2. Reinigungseinrichtung nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, daß das Mastersignal
für die Betriebsfreigabe durch wenigstens einen
Sensor, etwa einen Geber zur Erfassung des Vor-
handenseins des Reinigungsflüssigkeitsgebindes
(3), einen Meßfühler zur Messung des Reinigungs-
flüssigkeitsstands in der Reserve, einen Meßfühler
zur Messung des Reinigungsflüssigkeitsstands im
Reinigungsflüssigkeitsgebinde, erzeugt wird.

3. Reinigungseinrichtung nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, daß die Werte des
Kenndatums für die Verschmutzung der Reini-
gungsflüssigkeit in einer Einheit oder in einer Kom-
bination von Einheiten, etwa Flüssigkeitsstand,
Durchlaufzahl, Betriebszeit, ausgedrückt werden,
wobei jeder Wert des Kenndatums in Echtzeit und
durchgehend durch geeignete Mittel der besagten
Einrichtung gemessen und/oder berechnet und mit
einem vorbestimmten Wert verglichen werden
kann.

4. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, daß die Kontroll- und
Steuereinheit ausgangsseitig mit mechanischen,
elektronischen, hydraulischen oder pneumatischen
Schnittstellen und gegebenenfalls mit wenigstens
einem Stellglied verbunden ist, wobei diese Schnitt-
stellen und gegebenenfalls das bzw. die Stellglieder
die Zuleitung von Reinigungsflüssigkeit zu einem
oder mehreren Kreisläufen (12, 13) bewirken, die
während eines Betriebsdurchlaufs der Einrichtung
verwendet werden, wobei jeder Betriebsdurchlauf
im allgemeinen wenigstens einen Waschvorgang
und wenigstens einen Spülvorgang umfaßt.

5. Reinigungseinrichtung nach Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, daß die Einrichtung we-
nigstens einen geschlossenen Waschkreislauf (12)
umfaßt, der zwischen dem Gebinde (3) zur Aufbe-
wahrung der Reinigungsflüssigkeit und dem Reini-
gungsbehältnis (4) hergestellt ist, während ein als
Spülkreislauf bezeichneter zweiter Waschkreislauf
(13) zwischen einer Reserve (11) mit Reinigungs-
flüssigkeit und dem Reinigungsbehältnis (4) herge-
stellt ist, wobei die Zuleitung von Reinigungsflüssig-
keit zur Spülreserve (11) manuell oder über einen
als Füllkreislauf bezeichneten Kreislauf (14) erfolgt,

wobei dieser Kreislauf das Reinigungsflüssigkeits-
gebinde (3) mit der besagten Reserve (11) verbin-
det.

6. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
4 oder 5,
dadurch gekennzeichnet, daß die Kreisläufe (13,
12, 14), die auf einem Teil ihrer Länge gemeinsam
ausgeführt sein können, jeweils aus einer an dem
besagten Kreislauf installierten Pumpe (P1, P2, P3)
bestehen, wobei diese Pumpe (P1, P2, P3) mit ei-
ner Druckluftquelle mittels eines Luftzuleitungs-
kreislaufs mit kontrolliertem Luftdurchsatz mittels
eines Magnetventils (EV1, EV2, EV3) verbunden
ist, dessen Öffnen/Schließen durch ein Signal der
Kontroll- und Steuereinheit gesteuert wird.

7. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß der Betrieb der Ein-
richtung innerhalb der Zeitspanne zwischen der
Ausgabe der besagten Mastersignale für die Be-
triebsfreigabe und für die Betriebssperre durch als
Slavesignale bezeichnete Ein- oder Abschaltsigna-
le gesteuert wird, wobei die besagten Signale durch
Sensoren, etwa einen Sensor zur Erfassung der
Öffnung des Verschlußorgans (5) des Reinigungs-
behältnisses (4), erzeugt werden.

8. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß der Betrieb der Ein-
richtung innerhalb der Zeitspanne zwischen der
Ausgabe der besagten Mastersignale für die Be-
triebsfreigabe und die Betriebssperre durch den
Empfang wenigstens eines Datums geregelt wird,
das durch eine Lese-/Schreibvorrichtung (15) aus
einem Datenträger (16), etwa aus einem elektro-
nisch lesbaren Etikett oder aus einer Chipkarte,
ausgelesen wird, der an das Gebinde zur Aufbe-
wahrung der Reinigungsflüssigkeit gekoppelt ist,
wobei dieses Kenndatum für die Verschmutzung
der Reinigungsflüssigkeit nach jeder Auslösung ei-
nes Betriebsdurchlaufs der Einrichtung aktualisiert
wird, um nach einer vorbestimmten Anzahl von Be-
triebsdurchläufen die Wiedereinschaltung der Ein-
richtung zu verhindern, wobei diese Wiederein-
schaltung erst nach einer Neueinbringung von Rei-
nigungsflüssigkeit und nach der Ersetzung des Da-
tenträgers (16) mit erschöpftem Guthaben durch ei-
nen neuen Datenträger erfolgen kann.

9. Reinigungseinrichtung nach Anspruch 8,
dadurch gekennzeichnet, daß das besagte Da-
tum, das durch eine in die Kontroll- und Steuerein-
heit integrierte Lese-/Schreibvorrichtung (15) aus
einem Datenträger (16) ausgelesen wird, an ein
Kenndatum des Datenträgers gekoppelt ist, um den
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Austausch eines Datenträgers durch einen anderen
Datenträger zu verhindern, solange die vorbe-
stimmte Anzahl der Waschdurchläufe nicht erreicht
ist.

10. Reinigungseinrichtung nach Anspruch 8,
dadurch gekennzeichnet, daß die Signale von
Sensoren, etwa von einem Geber für das Vorhan-
densein des Gebindes zur Aufbewahrung der Rei-
nigungsflüssigkeit, einem Geber für das Vorhan-
densein des Datenträgers, einem Geber für die Öff-
nung des Verschlußorgans während eines Be-
triebsdurchlaufs, durch die besagte Einheit emp-
fangen, anschließend übertragen und in dem be-
sagten Datenträger (16) über die Lese-/Schreibvor-
richtung (15) gespeichert werden, um jeden Zwi-
schenfall während der Benutzungsdauer
entsprechend der vorbestimmten Anzahl von Be-
triebsdurchläufen zu erfassen.

11. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
8 bis 10,
dadurch gekennzeichnet, daß der integrierte oder
mechanisch an einen der Bestandteile
(Verschlußstopfen (17) oder Körper) des Gebindes
(3) zur Aufbewahrung der Reinigungsflüssigkeit ge-
koppelte und gegebenenfalls abnehmbar an letzte-
rem angebrachte Datenträger (16) ein elektronisch
lesbares Etikett oder eine passive Chipkarte mit er-
weiterbarem Speicher ist, wobei der Datenaus-
tausch zwischen der Lese-/Schreibvorrichtung und
dem Datenträger, die in ständigem Kontakt ange-
ordnet sind oder nicht, die Übertragung eines bidi-
rektionalen Datenflusses ermöglicht.

12. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
8 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, daß der Datenträger
(16) durch die Einrichtung geschriebene Daten und/
oder umprogrammierbare Daten und/oder durch
den Hersteller der Reinigungsflüssigkeit geschrie-
bene residente Daten enthält.

13. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
1 bis 12,
dadurch gekennzeichnet, daß die Kontroll- und
Steuereinheit die Wasch- und Spülzeiten sowie ge-
gebenenfalls das Volumen der Spülreserve (11)
steuert, die in der besagten Einheit vorprogram-
miert sind und/oder durch den Datenträger (16) ge-
liefert werden.

14. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
1 bis 13,
dadurch gekennzeichnet, daß sich jeder Betriebs-
durchlauf aus einer Waschzeit und einer Spülzeit
zusammensetzt, wobei die Spülzeit in Übereinstim-
mung mit der Anzahl der ausgeführten Betriebs-

durchläufe ab der Ausgabe des Mastersignals für
die Betriebsfreigabe der Maschine zunimmt.

15. Reinigungseinrichtung nach einem der Ansprüche
1 bis 15,
dadurch gekennzeichnet, daß das Reinigungsbe-
hältnis (4) mit Reinigungs- und/oder Spüldüsen (18)
ausgerüstet ist, die am Ausgang der Reinigungs-
(12) und/oder Spülkreisläufe (13) angeordnet sind,
wobei wenigstens eine Düse (18) schwenkbar auf
einem Träger gelagert ist, so daß sie eine in etwa
vertikale erste Position bei Nichtvorhandensein von
zu reinigenden Gegenständen im Innern des be-
sagten Reinigungsbehältnisses (4) und eine ge-
neigte Position einnehmen kann, wenn die zu reini-
genden Gegenstände, etwa Farbspritzpistolen
(20), durch ihr Rohr an der besagten Düse einge-
setzt sind.

Claims

1. Installation for cleaning various articles, such as
paint guns, by means of a cleaning fluid, such as a
solvent, which will be subjected to a retreatment op-
eration, installation of the type comprising at least
one cleaning chamber (4), closed by means of a
sealing element, and in the interior of which the ar-
ticles which are to be cleaned are arranged, at least
one drum (3) of cleaning fluid serving as a storage
reservoir for the cleaning fluid, this drum (3) being
connected, such that it can be disconnected, to the
said cleaning chamber (4) and optionally to a re-
serve (11) of cleaning fluid termed the rinsing re-
serve, to ensure at least the feed of cleaning fluid
to the said chamber (4) and optionally to the rinsing
reserve (11) and/or the recovery of the spent clean-
ing fluid from the cleaning chamber (4),
characterised in that the installation is equipped
with a control and command unit (16) which controls
the operation of the said installation on the basis of
at least one signal, termed the operation authorisa-
tion master signal, the transmission of which is sub-
ject to fresh loading of cleaning fluid (3), and which
controls halting of the said installation on the basis
of at least one signal, termed the operation prohibi-
tion master signal, the transmission of which is sub-
ject to the determination of and/or to the calculation
of the value of a data element characteristic of the
soiling of the cleaning fluid and to a predetermined
value for said data element.

2. Cleaning installation according to Claim 1,
characterised in that the operation authorisation
master signal is produced by at least one sensor,
such as a sensor for detection of the presence of
the drum (3) of cleaning fluid, a sensor for measur-
ing the level of cleaning fluid in the reserve, a sensor
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for measuring the level of cleaning fluid in the drum
of cleaning fluid.

3. Cleaning installation according to Claim 1,
characterised in that the values of the data element
characteristic of the soiling of the cleaning fluid are
expressed in a unit or in a combination of units such
as a fluid level, a number of cycles, an operating
time, it being possible for each value of the data el-
ement to be determined and/or calculated in real
time and continuously by appropriate means in the
said installation and compared with a predeter-
mined value.

4. Cleaning installation according to one of Claims 1
to 3,
characterised in that the control and command unit
is connected at the output to mechanical, electronic,
hydraulic or pneumatic interfaces and to, optionally,
at least one activator, these interfaces and option-
ally the activator or activators ensuring the feed of
cleaning fluid to one or more circuits (12, 13) used
during an operating cycle of the installation, each
operating cycle generally comprising at least one
washing operation and a rinsing operation.

5. Cleaning installation according to Claim 4,
characterised in that the installation comprises at
least one washing circuit (12) in a closed loop es-
tablished between the drum (3) for storing cleaning
fluid and the cleaning chamber (4), a second wash-
ing circuit (13), termed the rinsing circuit, estab-
lished between a reserve (11) for rinsing fluid and
the cleaning chamber (4), the feed of cleaning fluid
to the rinsing reserve (11) taking place manually or
via a circuit (14) termed the filling circuit, said circuit
connecting the drum (3) of cleaning fluid and the
said reserve (11).

6. Cleaning installation according to one of Claims 4
or 5,
characterised in that the circuits (13, 12, 14), which
can be common over part of their length, each con-
sist of a pump (P1, P2, P3) installed in the said cir-
cuit, this pump (P1, P2, P3) being connected to a
source of compressed air by means of a circuit for
feeding air at a controlled air flow rate by means of
a solenoid valve (SV1, SV2, SV3), the opening/
closing of which is controlled by a signal from the
control and command unit.

7. Cleaning installation according to one of Claims 1
to 6,
characterised in that the operation of the installation
can be controlled, within the time frame between the
transmission of the said operation authorisation and
operation prohibition master signals, by control or
halt signals termed slave signals, the said signals

being produced by sensors, such as a sensor for
detection of the opening of the sealing element (5)
of the cleaning chamber (4).

8. Cleaning installation according to one of Claims 1
to 6,
characterised in that the operation of the installation
is triggered within the time frame between the trans-
mission of the said operation authorisation and op-
eration prohibition master signals, on receipt of at
least one data element extracted by a read/write de-
vice (15) from a data carrier (16), such as an elec-
tronic label or a chip card, coupled to the drum for
storing the cleaning fluid, this data element charac-
teristic of the soiling of the cleaning fluid being up-
dated after each initiation of the operating cycle of
the installation to prevent the installation being put
into operation again beyond a predetermined
number of operating cycles, this putting into opera-
tion again only being able to take place after fresh
loading of cleaning fluid and replacement of the da-
ta carrier (16), the credit of which has expired, by a
new data carrier.

9. Cleaning installation according to Claim 8,
characterised in that the said data element, extract-
ed from a data carrier (16) by a read/write device
(15) integrated in the control and command unit, is
coupled to an identification data element for the da-
ta carrier in order to prevent the replacement of a
data carrier by another data carrier as long as the
predetermined number of washing cycles has not
been reached.

10. Cleaning installation according to Claim 8,
characterised in that signals from the sensors, such
as a sensor for the presence of the drum for storing
the cleaning fluid, a sensor for the presence of the
data carrier, a sensor for opening of the sealing el-
ement during an operating cycle, connected to the
control and command unit, are received by the said
unit and then transmitted and recorded in memory
in the said data carrier (16) via the read/write device
(15) so as to identify any incident during the period
of use corresponding to the predetermined number
of operating cycles.

11. Cleaning installation according to one of Claims 8
to 10,
characterised in that the data carrier (16) integrated
with or mechanically coupled to one of the constit-
uent elements (plug (17) or body) of the drum (3)
for storing the cleaning fluid and optionally rigidly
mounted on the latter, is an electronic label or a pas-
sive chip card with dynamic memory, the data ex-
changes between the read/write device and the da-
ta carrier, which may or may not be placed in con-
tact, enabling the transmission of a bidirectional
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flow of information.

12. Cleaning installation according to one of Claims 8
to 11,
characterised in that the data carrier (16) includes
data written by the installation and/or reprogramma-
ble data and/or resident data written by the manu-
facturer of the cleaning fluid.

13. Cleaning installation according to one of Claims 1
to 12,
characterised in that the control and command unit
controls the washing and rinsing times and option-
ally the volume of the rinsing reserve (11), which are
pre-programmed in the said unit and/or provided by
the data carrier (16).

14. Cleaning installation according to one of Claims 1
to 13,
characterised in that each operating cycle breaks
down into a washing time and a rinsing time, the
rinsing time increasing in accordance with the
number of operating cycles carried out to be count-
ed from the transmission of the machine operation
authorisation master signal.

15. Cleaning installation according to one of Claims 1
to 14,
characterised in that the cleaning chamber (4) is
equipped with cleaning and/or rinsing nozzles (18)
arranged at the outlet of the cleaning (12) and/or
rinsing (13) circuits, at least one nozzle (18) being
pivotally mounted on a support so as to be able to
occupy a first essentially vertical position in the ab-
sence of articles to be cleaned inside the said clean-
ing chamber (4) and an inclined position when arti-
cles to be cleaned, such as paint guns (20), are in-
troduced onto the said nozzle by means of their bar-
rel.
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